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Plan Local d’Urbanisme Intercommunal des Forét du Perche — Modification N°1

Création des secteurs Acf et Ncf pour la création d’'un camping a la ferme
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Piéce 3 : Plan de zonage modifié (extrait)




Plan Local d’Urbanisme Intercommunal des Forét du Perche — Modification N°1

Plan de zonage modifié
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Zones et secteurs

I UA : zone urbaine ancienne
UAj : secteur comprenant des fonds de jardin
UE : zone urbaine de faubourg et pavillonnaire
UX : zone urbaine a vocation d'activités écomomigues

[ AUR : zone a urbaniser (vocation dominante dhabitat)

[ AUX : zone a urbaniser (vocation dominante d'activités économigues)
At zone agricole
Acf : secteur de camping a la ferme
M : secteur naturel support de continuités écologiques
MNc @ secteur naturel accueillant des campings
Me : sacteur naturel accueillant des équipements
Mcf : Secteur de camping a la ferme
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